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Maître,

Suite à notre rencontre, je vous confirme notre offre MPJ à savoir :

- Une gamme santé accessible aux salariés et aux TNS (détail joint), (comme
évoqué en réunion, les tarifs sont entre 5 à 10 % moins élevés que certains produits
proposés sur le marché).

- Nous avons convenu pour votre association de vous proposer les garanties jointes
NIVEAU 1 à - 2%, c’est-à-dire 30€ pour un adulte et 18,50€ par enfant (gratuité au
delà du 2e enfant) avec : un forfait ostéopathie offert, les consultations médecin
généraliste CAS à 130% de la BR et les consultations médecin spécialiste CAS à
150% de la BR. Ces garanties sont aussi disponibles pour les TNS sous réserve
d’une tarification spécifique.

- Nous avons également convenu pour les membres de votre association de leur
offrir un rendez-vous avec l’un de nos experts pour réaliser un audit de sa
protection Sociale pour chaque affiliation. Cet audit a pour but d’optimiser les
régimes de protection sociale.

Maître Astrid DESAGNEAUX
4 rue Quentin Bauchart
75008 PARIS

PARIS LE 24 SEPTEMBRE 2015

Direction des Activités Mutualistes

Adresse
104-110 boulevard Haussmann
1er étage
75379 Paris Cedex 08
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Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Les coordonnées du responsable commercial Loic Kermagoret pour tous renseignements
sont :

Loïc KERMAGORET
Responsable de Développement Mutuelle des Professions Judiciaires

Direction des Activités Mutualistes AG2R - LA MONDIALE
104 - 110 bd Haussmann 75379 Paris cedex 08

Tel : 01.76.60.85.45
Fax : 01.76.60.85.51
www.mutuelle-mpj.fr

Je vous prie de croire, Maître, en mes sentiments dévoués.

Delphine DELAGE
Directrice


